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ANNEXES

Requête en faveur des améliorations à apporter
à l'équipement du réseau ferroviaire jurassien

Moutier-iDelémont, le 20 juillet 1940.

L'Association pour la défense des intérêts du Jura
au Conseil-exécutif du canton de Berne.

Monsieur le Président,
Messieurs les Conseillers d'Etat,

Si la guerre n'est pas term.inée et que le non veau statut dte

l'Europe demeure incertain, il est pqrmis de prévoir que de®
déplacements importants rie frontières au NW d;u pays (pourraient se
produire. Ceux-ci modifieraient sensiblemelnit l'importance de certaines
lignes internationales. Nous faisons allusion à une annexion possible
de l'Alsace au Reich et à l'importance nouveliei que prendrait la ligne
du Lötseliberg diu fait de son trafic avec la France pair Delle, tant
dans le service des marchaflidiiiseis que dans celui des voyageurs. Notre
contrée étant traversé de part en part par une ries voies principales
d'accès au Lötseliberg, il est de notre devoir d'attirer l'attention diu
gouvernement bernois sur la nécessité qu'il y a de prendre dès
maintenant certaines mesures de prévoyance en vue de la défense des
intérêts de la Compagnie des Alpes bernoises, c'est-à-dire de, l'Etat
bernois.

Avant 1914, la situation du réseau jurassien étaiit insuffisante
pour assurer la totalité du trafic Bâte-France et inversement par
Delle, et la moitié de ce trafic était détourné par l'Alsace. Si
1'electrification du réseau jurassien en a augmenté la capacité, l'équipement

actuel serait encore insuffisant pour pouvoir prétendre à
l'écoulement d'un trafic de beaucoup supérieur à celui d'aujourd'hui.

Or, le moment nous paraît venu do provoquer die la part des
C.F.F. et de la Cie du Lötseliberg les améliorations indispensables
du réseau jurassien afin d'être en mesure d'assurer, ilbrsque te .mo¬
ment sera venu, l'écoulement d'un trafic plus important.

Les améliorations que nous proposons aujourd'hui ne sont pas
nouvelles. Nous les sortons d'aiiiciens dossiers. Les arguments pair
lesquels nous tes appuyons, par contre, sont en pairtie nouveaux,
puisqu'ils découlent de la nouvelle situation qui sera faite à notre voisin
de l'ouest.

Nous formulons quatre propositions et îles énumérons dans
l'ordre d'urgence qui nous paraît le plus adéquat là1 la situation :

1. Construction de la double-voie Choindcz-Mputier.
Après différentes sections d© la ligne du Gothard, le tronçon
Choindez-Moutier est un des plus denses au point de vue du trafic.

Le Directeur actuel du 1er arrondissement a déclaré lui-même
en 1938, que ce tronçon était Je plus urgent à équiper en double-
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voie dans son a rroi id issiemen t. Malgré cela, une autre section du
1er a rrond issemeint a été préniue pour être mise en chattier. Le
Jura peut atteindTe.

II. Construction de la double-voie Aesch-Delémont.
Ce travail a été proposé à pÜusieuns reprises déjà par le canton
<le Bûle-Ville. Ce dernier avait même offert en son temps de
fournir gratuitement aux C.F.F. la main-d'œuvre pour les
terrassements. Nous avons été informés que le canton de Bâle reprendra

son ancienne proposition dt présentera une nouveille requête
au Conseil fédéral. Nous appuyons vivement la proposition de
Bâle-Ville et sommes persuadés qu'il est dans l'intérêt <1 u canton
de Berne de la (reprendre pour son compte.

III. Etablissement d'un troisième quai à la gare do Dellémont.
Ce troisième quai est nécessaire depuis longtemps. A\1ec une
augmentation du trafic, ill deviendra de plus en plus indispensable.
Actuellement un certain nombre de trains voyaigieurs arrivent ou
partent de la 4-e voie, dans des conditions d'embarquement ou de
débarquement difficiles pour îles voyageurs qui (ne sont plus
ingambes.

IV. Construction d'une station die bloc dans (le tunnel Moutier-Granges.
Cette installation, qui ne serait pas très coûteuse, améliorerait
sensiblement les conditions d'établissement de l'horaire en
permettant de faire rouler deux trains simultanément entre les deux
stations de Moutier et Granges, distantes de 9 km.

La plupart des travaux à effectuer pour l'exécution de nos quatre

propositions pourraient être englobés dfans un programme de
grands travaux de chômage. Si les conditions économique» du pays
s'améliorent, le trafic ferroviaire en subira d'heureuses conséquences
et les aménagements proposés seront immédiatement nécessaires. Si,
au contraire, les conditions économiques au deviant desquelles nous
allons sont défavorables, nous devons prévoir dès maintenant dfans
les régions industrielles qu'atteint fa crise, l'exécution de travaux
d'utilité publique de grande envergure. Pour être a même de les mettre

en chantier au moment opportun, il est- nécessaire de 'les étudier
et d'en faire accepter les projets dès maintenant.

Dans l'espoir, etc.

La réponse du Conseil-exécutif nous est parvenue sous forme
d'extrait du procès-verbal de sa séance du 16 août 1940. Nous le résumons

counmé. suit :

Le Conseil-exécutif adresse à la Commission fédérale pour la
création de possibilités! de travail une lettre dans laquelle ill recommande

la. prise en considération de divers projets. — dont les quatre
présentés par l'A.D.UJ. — ayant trait /à l'amélioration du réseau
ferroviaire bernois.

Pour le comité de l'A D. I. .T. :

Le président.
F. REUSSER.

Le secrétaire,
-R. STEINER.

Réponse du Conseil-exéculiî
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Suppression des passages à niveau dans le cadre
des programmes des travaux de chômage

Moutic, r-Del 61non t, 5 août 1940.

L'Association pour la défense des intérêts du Jura

A la Direction cantonale des Travaux publics
du Canton de Berne,

Berne.

Monsieur le Directeur,
Ari cours do notre dernière séance de comité, plusieurs de nos

membres ont attiré à nouveau notre attention sur la nécessité qu'il
y aurait de supprimer quelques passages à niivpau très dangereux
dans le Jura besrnois.

Nous nous permettons de vous rappeler nos démarches antérieures
concernant le même objet et vous prions de bien, vouloir examiner
si dans votre prochain programme de travaux dl1 vous serait

possible de prévoir la suppression des passages à niveau suidante, ou du
moins de quelques-uns d'entre eux :

passages à niveau de Grandgourt, Courgenay, Bévilard, Villeret,
St-Imier, Reuchenettc, Soyliières.

Dans l'espoir, etc.
Pour le comité :

Le président. Le secrétaire.
F. REUSSER. R. STEINER.

Berne, le 21 août 1940

La Direction des travaux publics du canton de Berne
A l'Association pour la défense des intérêts du Jura

M o ut ie r.

Monsieur le président,
Messieurs,

Je vous remercie pour viotre lettre du 8. VIII. 40, accompagnée
d'une requête relative à la suppression de passages, ù niveau dans le
Jura bernois.

A ce sujet, je vous dirai que la suppression de passages à
niveau est toujours à Hordre du jour ; niais comme l'exécution de ces
travaux coûte très cher en général, et que d'autres travaux sont plus
urgents et plus nécessaires, nous avons dû momentanément les laisser
tie côté, tout en considérant que les plus dangereux ont été supprimés.

En vue tie la création de possibilités de travail ont été retenus
spécialemient le passage à nirvieau de Soyliières et ensuite celui de
Grandgourt. A Courgenay, une solution moins coûteuse qui consisterait

à détourner Je trafic par la route du bas du village pourra être
envisagée et il suffira d'aménager cette .route, car un passage dnfé-
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rieur existe déjà. Si cette solution n'est pas très avantageuse, nous
croyons tout de même qu'elle donnera satisfaction aux usagers. La
suppression des passages à niveau de Bévilard, de Villeret et de Saint-
Iinier est moins nécessaire car pour le premier, la voie des C.F.F. a
plutôt un caractère secondaire et les autres ne sont ipas dangereux,
étant très visibles. Quant à celui de Reuchenette, ill est d'un coût trop
élévjé.

Je vous prie d'agréer, etc.
Le directeur des travaux publics :

GRIMM.

Horaire de la ligne Delémont-Porrentruy

Mouticr-Delémon t, 5 août 1940.

L'Association pour la défense des intérêts du Jura

A la Direction du 1er arrondissement
des Chemins de fer fédéraux

L a il s a n n e.

Monsieur le Directeur,
Par la suppression du trafic ferroviaire franco-suisse par Delle,

il est fait à la population de la région de Porrentruy une situation
extrêmement précaire dans ses cdmimuuications ferroviaires. Les trains
directs internationaux ne circulent plius que depuis Bienne ou Delémont

et jusqu'à Bienne ou Delémont ; il serait désirable pour assurer
à la population de l'Ajoie les communications ferroviaires indispensables,

de faire partir les trains internationaux depuis Porrentruy et de
les faire arriver jusqu'à Porrentruy.

Nous vous prions de bien vouloir examiner la possibilité de
donner satisfaction à cette .reajendieation tout à fa.it légitime pour l'hiver

prochain.
Veuillez agréer, etc.

Pour le comité :

Le président : le secrétaire :

F. REUSSER. R. STEINER.

Lausanne, le 10 août 1940.

Chemins de fer fédéraux, 1er arrondissement

A l'Association pour la défense des intérêts du Jura
M out i e r.

Monsieur le Président et Messieurs,
Noirs accusons réception de votre lettre du 5 courant, nous rie-

mandant de rétablir, pour l'hiver prochain, les trains internationaux
momentanément supprimés entre Porrentruy et Delémont ou Bienne.
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Comme nous ne connaissons pas1 les intentions des autorités
d'occupation en France, concernant le trafic franco-suisse, nous ne sommes

pas en mesure de prendre des décisions pour le moment et vous
prions rie bien vouloir patienter encore un certain temps.

Nous ne manquerons pas, dès que les circonstances le permettront,

de prendre contact avec les organes compétents en France
pour obtenir des améliorations. Pour le seuil trafic local de Porrentruy,
nous 11e voyons pas la possibilité de réintroduire des trains directs
pour la période d'hiver déjà.

Regrettant de ne pouvoir donner suite à votre demande, nous
vous; présentons, etc.

Le Directeur du Groupe d'exploitation I :

CHENAUX.

Une nouvelle requête était adressée au 1er arrondissement
des Chemins de fer fédéraux le 5 septembre. Il lui fut répondu
comme suit :

Lausanne, le 11 septembre 1940.

Cheitiins de fer fédéraux, 1er arrondissement

A l'Association pour la défense des intérêts du Jura
M o u t i e r.

Monsieur le Président et Messieurs,
En réponse à votre lettre du 5 courant, concernant le rétablissement

tie certains' trains directs internationaux, noua ne pouvons
que vous confirmer nos précédentes déclarations. Il vous est toutefois
loisible de renouveler votre demande par l'intermédiaire de la Direction

des chemins de fer du canton de Berne, si vous le jugez à propos.
Quant au rétablissement de lia correspondance, à Delémont, entre

les trains 4677 et 1790, nous regrettons de ne pas pouvoir l'envisager

non plus pour la période d'hiver. En vérifiant l'état des retards
du mois écoulé, nous constatons, en effet, que le train 4677 est arrivé
16 fois en retard à Delémont. Une marche si irrégulière ne nous permet

pas d'établir la correspondance désirée, car l'horaire du train 1790
serait ainsi bien compromis, ce qui ne manquerait pas de causer de
sérieux ennuis aux usagers de ce train.

Quant au train 4784, nous sommes d'accord de l'avancer, avtec
départ de Montier à 17 h. 55 ct: arrivée à Granges-Nord à 18 h. 09, afin
de réaliser à cette dernière gare la correspondance avec le train
d'abonnés 1786 pou r Bienne. Cette mesure entrera en vigueur le 6
octobre prochain.

Veuillez agréer, etc.

Pour le Directeur du 1er arrondissement
des Chemins de fer fédéraux :

i Le Directeur-suppléant.
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